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Comité spécial chargé de négocier
une Convention contre la corruption
Quatrième session
Vienne, 13-24 janvier 2003
Point 3 de l’ordre du jour
Examen du projet de Convention des Nations Unies
contre la corruption, l’accent étant mis en particulier
sur les articles 2 (définitions restantes), 3, 4, 20, 30, 32 à 39
et 40 à 85

Propositions et contributions reçues des gouvernements

Chili: amendement aux articles 2, 40, 40 bis, 43, 49 à 51, 53, 59, 67
et 76 bis et propositions de nouveaux articles

Rectificatif

Article 43: Protection des témoins et des victimes

Remplacer le paragraphe 4 par le texte suivant:

“4 Il est proposé d’ajouter le nouveau paragraphe suivant aux fins d’éviter
des actes de représailles (à l’encontre d’agents publics):

(...) Les États Parties prennent toutes les mesures nécessaires pour
éviter que les organes ou organismes dans lesquels travaillent des
personnes qui coopèrent à une enquête ou signalent des faits constitutifs
d’infractions de corruption sous la forme indiquée ci-dessus n’exercent
ou ne prennent, directement ou indirectement, contre ces personnes des
représailles ou des sanctions portant atteinte à leur position ou à leur
dignité, comme un changement injustifié de fonctions ou une
réaffectation indue à d’autres tâches, à un autre poste ou à un autre
service.”


